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Cette visite a mis en évidence des problématiques

de qualité de vie du quartier. Les questions d’en-

tretien des espaces collectifs, de circulation et de

stationnement des véhicules sur des aires piétonnes,

ainsi que les problèmes d’incivilités dans certaines

montées d’immeubles, ont été observés. 

.Compte tenu de l’importante utilisation des espaces

collectifs, nous devons organiser une mobilisation

plus forte sur l’entretien des espaces collectifs. 

Dans le cadre de la gestion urbaine et sociale de

proximité, des visites régulières faisant remonter

ces informations, permettent de définir avec les

habitants les solutions à apporter. 

➜ Décision : un accent sera mis sur la régu-
larité de l’entretien des espaces collectifs par
les services concernés.

. En matière de circulation et de stationnement,
de nombreux espaces sont concernés par des sta-

tionnements abusifs et la circulation dans des aires

piétonnes. 

Une sécurisation du passage piéton à l’aide de

barrières et/ou de ralentisseurs, face au terrain de

jeu “Agorespace” de Saintonge, est demandée.

Les secteurs du Limousin, d’Anjou, de la place de

la Convention, de l’allée d’Ouessant, souffrent d’un

problème de stationnement abusif. Ceci pose des

questions quant à la sécurité et aux usages de ces

espaces (ramassage des ordures, etc.). Une barrière

a été placée à trois reprises à l’entrée de la place

de la Convention, elle a été sciée trois fois. 

➜ Décision : une barrière sera de nouveau
installée place de la Convention, la Police
municipale renforcera son suivi. Il convient
de noter que les opérations de verbalisations
sont lourdes à mettre en place et ne pourront
se répéter indéfiniment sans un travail plus en
profondeur sur les comportements collectifs. 
Une réflexion est à mettre en place entre les
habitants afin de réfléchir sur les moyens à
mettre en œuvre pour régler le problème de
stationnement des véhicules au pied des
montées d’immeubles. Les services munici-
paux veilleront à créer un groupe de travail
associant les habitants afin de réfléchir col-
lectivement à cette question.

. L’étude du réaménagement de l’aire de jeux pour
enfants de Saintonge sera engagée à l’automne

2009. Dans le même esprit que ce qui a été effec-

tué sur l’aire de jeux du Maine, les parents pour-

raient être associés à la réflexion. 

De plus, à la demande des jeunes du quartier, le

terrain de sport (Agorespace) va être sécurisé grâce

à des panneaux sur les côtés afin de limiter la perte

des ballons. L’entrée de la piste cyclable, difficile

d’accès, pourrait être améliorée notamment par la

pose d’une chicane afin d’empêcher le passage des

voitures. 

➜ Décision : les parents seront invités à
participer à la réflexion d’un projet de réamé-
nagement de l’aire de jeu, à faire part de

Les Essarts

Le samedi 14 février, à l’invitation de la Ville, une cinquantaine d’ha-
bitants ont participé à la visite et à la réunion organisées dans votre
quartier.



leurs remarques et propositions quant au
contenu des aménagements.

Au Bourg Neuf, le retrait de la passerelle pour les

personnes handicapées a été évoqué. En effet,

retirée pour cause de nuisances sonores, elle offrait

aux personnes à mobilité réduite un accès plus

rapide à l’allée d’Anjou. 

➜ Décision : il est proposé à la copropriété
de se réunir afin de prendre une décision
définitive sur la remise en place éventuelle
de la passerelle.

. Les habitants s’interrogent sur la vidéosurveillance,

en particulier sur l’implantation des caméras à proxi-

mité de leurs fenêtres. En effet, la détérioration de

ce dispositif a occasionné des dégâts sur les fenêtres

des résidents. 

La vidéosurveillance fait partie des outils uti-
lisés pour lutter contre les incivilités et la
délinquance. Ce dispositif est en phase expé-
rimentale, il est important d’analyser les pro-
blèmes révélés à l’usage afin de pouvoir appor-
ter des solutions. Parallèlement, les effectifs
de la police municipale ont doublé, ce qui devrait
permettre une présence plus régulière en jour-
née comme le soir. Ils interviennent en plus
des médiateurs déjà actifs sur le quartier.

Les montées d’immeubles de l’allée du Maine sont

par ailleurs l’objet de dégradations et d’actes inci-

vils. Une réflexion est engagée afin d’apaiser les

tensions qui peuvent être liées à la dégradation de

la vidéosurveillance ou à d’autres comportements

occasionnant des nuisances. 

. Suite à une forte demande des habitants, le sol de

l’espace situé au croisement des allées du Limousin

et de Touraine sera repris dès l’automne 2009, les

espaces verts seront rénovés (coupe et arrachage

des haies). 

. Les habitant(e)s sont invité(e)s à s’associer à la

réflexion sur la réorganisation du marché le vendredi.

En effet, il serait intéressant de libérer la place devant

La Butte. 

. Le maire a informé les habitants des projets d’amé-

nagements qui devraient concerner le quartier. Le

projet NOVASUD 21, prévoyant notamment un

aménagement des bordures de la rocade (ainsi qu’un

maillage avec le centre-ville d’Échirolles), permettra

la valorisation de ce périmètre, la création d’acti-

vités, d’emplois et éventuellement de logements.

Les habitants seront invités à la réflexion sur le

projet. Une réflexion est en cours sur une dynami-

sation du secteur Allibert. 

. Le quartier est riche de nombreux équipements

(centre social, MJC Desnos, La Butte...), il convient

de réfléchir ensemble à une utilisation optimale de

ces lieux et à leur développement. Il est important

que les habitants se les approprient au maximum

et fassent émerger des projets. Le centre social, en

particulier, est un lieu-clé d’animation de la vie

sociale et du territoire. Il anime un réseau qui

accompagne les habitants dans leurs démarches

de participation. 
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Dans le cadre de la gestion urbaine et sociale de proximité, les visites régulières avec les habitants permet-

tent de pointer les dysfonctionnements et de réfléchir ensemble à des solutions pour y remédier. Par

ailleurs, les rencontres entre élu(e)s, technicien(ne)s, professionnel(le)s de la commune et habitant(e)s, sont

des temps d’échanges sur ces questions. Nous vous invitons à participer à ces temps collectifs et à faire

remonter vos propositions. Pour cela, vous pouvez contacter le service Démocratie Locale au 04 76 20 56 07.

Nous vous annonçons que le Comité de quartiers de la Ville Neuve se réunira le mercredi 18 mars
à 18h, au restaurant scolaire Marcel-Cachin, allée du Berry. Cette instance rassemble des habitant(e)s,
élu(e)s, technicien(e)s et associations, pour échanger sur les projets de la Ville et le cadre de vie.
La reprise de ces comités sera l’occasion de réfléchir à leur fonctionnement et leur évolution.


